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Lundi 9, entre 1515 et 1600 , aire de repos de "La Gryonne". Vol par effraction dans une voiture. Brisé la vitre arrière droite. 
 
Entre le lundi 16 à 2130 et le mardi 17 vers 0710 , sur un parking à la rue de l'Indépendance. Vol d'usage d'une voiture. Cette dernière a été 
retrouvée à la rte du Grand St Bernard, le 21 janvier 2012.  
 
Lundi 16, entre 1600 et 1700 ,  aire de repos de "La Gryonne". Vol par effraction dans une voiture. Brisé la vitre avant droite.  
 
Mercredi 18, entre 1040 et 1120 , au lieu dit "En Bellin". Tentative de vol par effraction dans une voiture. Forcé la portière avant droite et brisé 
la vitre.  
 
Le 23, entre 1530 et 1600 , à la rue Centrale. Vol à la tire d'un porte-monnaie dans un commerce.    
 
Entre le dimanche 29 à 1730 et le lundi 30 vers 100 0, à la rte du Cotterd. Tentative de vol par effraction dans une villa. Arraché une vitre du 
sous-sol. Pas pénétré. 
 
Lundi 31, entre 1440 et 1500 , à la rte de Magny. Vol de cuivre dans un dépôt. 

 ./.  
 
 
 

Commune de Bex Cela s'est passé chez vous 



 

Conseil du mois  
 
Vol dans les voitures  
Phénomène récurrent et en augmentation, il apparaît clairement que ce type de criminalité résulte, pour une bonne partie, de l’attrait 
qu’exercent les objets laissés à vue dans un véhicule. 
 
Conseils  :  
 

1. N'oubliez pas de fermer les portières, mais également les fenêtres, le toit ouvrant, la capote et le coffre de votre véhicule. 
2. Ne laissez jamais les clefs sur le contact de votre voiture, même pour un court instant. 
3. En cas d'absence prolongée, emportez vos documents de bord. 
4. Ne laissez pas de sac ou objet de valeur apparent dans votre véhicule, même pas un court instant. 
5. Ne laissez jamais d'argent dans votre véhicule. 
6. Ouvrez la boîte à gants afin de laisser apparaître que celle-ci est vide. 

 
 
 
 

E. Genton, adjudant 
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Cliquez sur le lien pour lire le magazine de la Polcant 
www.vd.ch/fr/autorites/departements/dse/police-

cantonale/publications/polcant-information/ 

Le site de la Div prév, maintenant 
avec rubrique  cinéma et âges 
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